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VENTE DE MATÉRIEL 
 
 
 
 
 

Pour vendre du matériel à l'intérieur de l'église (bancs, statues, 

chandeliers, etc..), il faut obligatoirement obtenir l'autorisation 

du diocèse.  Sinon, conformément à La Loi sur les Fabriques, 

article 26 g), il s'agit de vente illégale. 

 

L'économe diocésain 

Le 14 novembre 2023. 


